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DRAAF Occitanie

R76-2019-07-26-001

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à EARL LES GRAVASSES (Madame ROUQUETTE Maryline et

Monsieur PASTRE Bernard) enregistré sous le n°81193027, d’une superficie

de 32,53 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à EARL

LES GRAVASSES (Madame ROUQUETTE Maryline et Monsieur PASTRE Bernard)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0256

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu  l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l’EARL  LES  GRAVASSES  (Madame
ROUQUETTE Maryline et Monsieur PASTRE Bernard) ayant son siège d’exploitation au « 159,
route  de  Ladin »  commune  de  LISLE-SUR-TARN,  enregistrée  le  19  avril  2019  sous  le  n°
81193027, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie  de 51,20 hectares,  terres  situées sur  la commune de COUFOULEUX,
appartenant à Monsieur Gérard CATHALA (18,67 ha), à Madame Martine DELSOL (6,64 ha) et à
Monsieur Robert FERRARI (25,89 ha);

Considérant  que les  terres situées sur la commune de COUFOULEUX, appartenant à Monsieur
Gérard CATHALA soit 18,67 ha, ont fait l’objet d’une précédente décision préfectorale;

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL LES GRAVASSES, avec l’entrée dans la société
de Monsieur Adrien DOS SANTOS, dans le cadre de son installation avec DJA en remplacement de
Madame Maryline ROUQUETTE, correspond à un agrandissement excessif dans la mesure où la
surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé à 83 hectares par le schéma
directeur  régional  des  exploitations  agricoles  (SDREA)  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du  Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du  Tarn  et  du  Tarn-et-
Garonne;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du SDREA;

Considérant l’absence de demande concurrente ;

A rr ê t e  :

Art.  1er. –  L’EARL LES GRAVASSES (Madame ROUQUETTE Maryline et Monsieur PASTRE
Bernard) ayant son siège d’exploitation au « 159, route de Ladin » commune de LISLE-SUR-TARN,
avec l’installation DJA de Monsieur Adrien DOS SANTOS en remplacement de Madame Maryline
ROUQUETTE, est  autorisée  à exploiter  32,53 ha situés  sur  la commune de COUFFOULEUX,
appartenant à Madame Martine DELSOL (6,64 ha) et à Monsieur Robert FERRARI (25,89 ha).

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année  culturale qui suit  celle  de la fin  du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux
propriétaires, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,

             Le Directeur régional de l’alimentation
                  de l’agriculture et de la forêt,

signé

                   Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0255

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS
MONTUS- BRUMONT Laurence- et BRUMONT Alain) auprès de la direction départementale des
territoires du Gers, enregistrée le 26 février 2019 sous le n°32190820, relative à un bien foncier
agricole, référencé commune de MAUMUSSON LAGUIAN (Gers), section A, n° 568, 572, 573,
575, 576, 577, 578, 592, 593, 599, 680, 681, 682, 683, 690, 698, 703, 705, 706, 707, 708, 709, 711,
712, 713, 806, 807, 923, 924, 927, 938, section B, n° 309, section C, n° 174, 175, 176, 177, 178,
179, 180, 181, 182, 202 appartenant à Mme DARTIGUES Marie-Christine, d’une superficie totale
de 29,41 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 28 mai 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS-
BRUMONT Laurence- et BRUMONT Alain) ;
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Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par la SAS MICHEOU (M.
DEGACHE Denis, Mme DEGACHE Isabelle, M. DEGACHE Théo, Mme DEGACHE Anaé, M.
DEGACHE Elie) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 21 mai
2019, sous le n° 32190821, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de
MAUMUSSON LAGUIAN (Gers), section A, n° 568, 572, 573, 575, 576, 577, 578, 592, 593, 599,
680, 681, 682, 683, 690, 698, 703, 705, 706, 707, 708, 709, 711, 712, 713, 806, 807, 923, 924, 927,
938, section B, n° 309, section C, n° 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 202 appartenant à
Mme DARTIGUES Marie-Christine, d’une superficie totale de 29,41 ha ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-3-1
du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application
de l’article L 312-1 du CRPM ;

Considérant que la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS- BRUMONT Laurence- et
BRUMONT Alain) correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération la SCEA
MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS- BRUMONT Laurence-, BRUMONT Alain) met en
valeur une superficie supérieure à 121 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par la SAS MICHEOU (M. DEGACHE Denis, Mme
DEGACHE Isabelle, M. DEGACHE Théo, Mme DEGACHE Anaé, M. DEGACHE Elie)
correspond à l’agrandissement de son exploitation agricole et donc se situe en priorité n° 6 (autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations) du SDREA ;

Considérant dès lors que la demande de la SAS MICHEOU (M. DEGACHE Denis, Mme
DEGACHE Isabelle, M. DEGACHE Théo, Mme DEGACHE Anaé, M. DEGACHE Elie) est
prioritaire par rapport à la demande de la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS-
BRUMONT Laurence- et BRUMONT Alain) qui est en agrandissement excessif au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – La SAS MICHEOU (M. DEGACHE Denis, Mme DEGACHE Isabelle, M. DEGACHE
Théo, Mme DEGACHE Anaé, M. DEGACHE Elie)  est autorisée à exploiter le bien foncier agricole,
référencé commune de MAUMUSSON LAGUIAN (Gers), section A, n° 568, 572, 573, 575, 576,
577, 578, 592, 593, 599, 680, 681, 682, 683, 690, 698, 703, 705, 706, 707, 708, 709, 711, 712, 713,
806, 807, 923, 924, 927, 938, section B, n° 309, section C, n° 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181,
182, 202 appartenant à Mme DARTIGUES Marie-Christine, d’une superficie totale de 29,41 ha ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2019

   Pour le Préfet et par délégation
Le directeur régional de l’alimentation,

l'agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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DRAAF Occitanie

R76-2019-07-24-003

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à la SCEA BERJOU Jean-Paul PRODUCTION (M. BERJOU Jean,

M. BERJOU Jean-Paul) enregistré sous le n°32190650, d’une superficie de 

01,49 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la SCEA

BERJOU Jean-Paul PRODUCTION
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0246

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA BERJOU Jean-Paul PRODUCTION (M.
BERJOU Jean, M. BERJOU Jean-Paul) auprès de la direction départementale des territoires du Gers,
enregistrée le 11 février 2019 sous le n°32190650, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de
FOURCES (Gers), section B, n° 092, 093, 094, appartenant à M. SOURBES Patrice, d’une superficie totale
de 01,49 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 15 avril 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par la SCEA BERJOU Jean-Paul PRODUCTION (M. BERJOU Jean, M. BERJOU Jean-Paul) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par M. CALVEZ Teddy auprès de la
direction départementale des territoires de Lot et Garonne, enregistrée le 14 mars 2019, sous le n°
32190651, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de FOURCES (Gers), section B, n° 092,
093, 094 appartenant à M. SOURBES Patrice, d’une superficie totale de 01,49 ha ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-3-1 du
Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L 312-1 du CRPM ;

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 1/2
site Montpellier – Immeuble NÉOS 697 Avenue Étienne Mehul CA Croix d’Argent CS 90077 34078 MONTPELLIER Cedex 03

Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : structures.draaf-occitanie  @a  griculture.gouv.fr      http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/

DRAAF Occitanie - R76-2019-07-24-003 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la SCEA BERJOU Jean-Paul
PRODUCTION (M. BERJOU Jean, M. BERJOU Jean-Paul) enregistré sous le n°32190650, d’une superficie de  01,49 hectares 174



Considérant que la SCEA BERJOU Jean-Paul PRODUCTION (M. BERJOU Jean, M. BERJOU Jean-Paul)
correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération la SCEA BERJOU Jean-Paul
PRODUCTION (M. BERJOU Jean, M. BERJOU Jean-Paul) met en valeur une surface agricole utile
pondérée (SAUP) supérieure à 121 ha par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par M. CALVEZ Teddy, titulaire d’un diplôme agricole, en cours
d’installation, correspond à la priorité n° 4 (installation d’un agriculteur, de moins de 40 ans, détenant la
capacité professionnelle agricole) du schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par M. CALVEZ Teddy n’est pas soumise à la réglementation du 
contrôle des structures ;

Arr ê t e  :

Art. 1er. – La SCEA BERJOU Jean-Paul PRODUCTION (M. BERJOU Jean, M. BERJOU Jean-Paul)  n’est
pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole, référencé commune de FOURCES (Gers) section B, n° 092,
093, 094, appartenant à M. SOURBES Patrice, d’une superficie totale de 01,49 ha.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole, objet de la demande, est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2019

  Pour le Préfet et par délégation
       Le directeur régional de l’alimentation,

l'agriculture et de la forêt

signé
     Pascal AUGIER 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0254

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS-
BRUMONT Laurence- et BRUMONT Alain) auprès de la direction départementale des territoires du Gers,
enregistrée le 26 février 2019 sous le n°32190820, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de
MAUMUSSON LAGUIAN (Gers), section A, n° 568, 572, 573, 575, 576, 577, 578, 592, 593, 599, 680,
681, 682, 683, 690, 698, 703, 705, 706, 707, 708, 709, 711, 712, 713, 806, 807, 923, 924, 927, 938, section
B, n° 309, section C, n° 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 202 appartenant à Mme DARTIGUES
Marie-Christine, d’une superficie totale de 29,41 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 28 mai 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS- BRUMONT Laurence- et BRUMONT
Alain) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par la SAS MICHEOU (M. DEGACHE
Denis, Mme DEGACHE Isabelle, M. DEGACHE Théo, Mme DEGACHE Anaé, M. DEGACHE Elie)
auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 21 mai 2019, sous le n°
32190821, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de MAUMUSSON LAGUIAN (Gers),
section A, n° 568, 572, 573, 575, 576, 577, 578, 592, 593, 599, 680, 681, 682, 683, 690, 698, 703, 705, 706,
707, 708, 709, 711, 712, 713, 806, 807, 923, 924, 927, 938, section B, n° 309, section C, n° 174, 175, 176,
177, 178, 179, 180, 181, 182, 202 appartenant à Mme DARTIGUES Marie-Christine, d’une superficie totale
de 29,41 ha ;
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Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-3-1 du
Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L 312-1 du CRPM ;

Considérant que la SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS - BRUMONT Laurence et BRUMONT
Alain) correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération la SCEA MONTUS
BOUSCASSE (SAS MONTUS- BRUMONT Laurence, BRUMONT Alain) met en valeur une superficie
supérieure à 121 ha par associé exploitant  ;

Considérant que l’opération envisagée par la SAS MICHEOU (M. DEGACHE Denis, Mme DEGACHE
Isabelle, M. DEGACHE Théo, Mme DEGACHE Anaé, M. DEGACHE Elie) correspond à l’agrandissement
de son exploitation agricole et se situe en priorité n° 6 (autre agrandissement, réunion ou concentration
d’exploitations) du SDREA ;

Arrête  :

Art. 1er. – La SCEA MONTUS BOUSCASSE (SAS MONTUS- BRUMONT Laurence et BRUMONT Alain)
n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole, référencé commune de MAUMUSSON LAGUIAN
(Gers), section A, n° 568, 572, 573, 575, 576, 577, 578, 592, 593, 599, 680, 681, 682, 683, 690, 698, 703, 705,
706, 707, 708, 709, 711, 712, 713, 806, 807, 923, 924, 927, 938, section B, n° 309, section C, n° 174, 175, 176,
177, 178, 179, 180, 181, 182, 202 appartenant à Mme DARTIGUES Marie-Christine, d’une superficie totale
de 29,41 ha ;

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole, objet de la demande, est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2019

 Pour le Préfet et par délégation
Le directeur régional de l’alimentation,

l'agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0257

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA LA ROME (M. ROMA Patrice, Mme BAUL
Nadia) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le
05 février 2019 sous le n° 32190580, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de
VERGOIGNAN (Gers), section A, n° 188, appartenant à M. ROMA Patrice, d’une superficie totale de 01,57
ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 04 avril 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par la SCEA LA ROME ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par M. ZABEO Eric auprès de la
direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 25 février 2019, sous le n° 32190581, relative
à un bien foncier agricole, référencé commune de VERGOIGNAN (Gers), section A, n° 188, appartenant à
M. ROMA Patrice, d’une superficie totale de 01,57 ha ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 50,40 ha par exploitant par le schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la SCEA LA ROME (M. ROMA Patrice, Mme BAUL Nadia), dont le siège social est situé
à VERGOIGNAN (Gers), exploite avant l’opération envisagée une SAUP de 86,81 ha ;
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Considérant que l’opération envisagée par la SCEA LA ROME (M. ROMA Patrice, Mme BAUL Nadia)
correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que M. ZABEO Eric, dont le siège social est situé à VERGOIGNAN (Gers), exploite avant
l’opération envisagée 15,02 ha ; 

Considérant que M. ZABEO Eric n’atteint pas le seuil de viabilité après l’opération, précisé au schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant dès lors que l’opération envisagée par M. ZABEO Eric se situe en priorité n° 5 (consolidation
d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité) du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant que la demande de M. ZABEO Eric est prioritaire par rapport à la demande de la SCEA LA
ROME (M. ROMA Patrice, Mme BAUL Nadia) ;

Arr ê t e  :

Art. 1er. – La SCEA LA ROME (M. ROMA Patrice, Mme BAUL Nadia) n’est pas autorisée à exploiter le bien
foncier agricole, référencé commune de VERGOIGNAN (Gers) section A, n° 188, appartenant à M. ROMA
Patrice, d’une superficie totale de 1,57 ha.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole, objet de la demande, est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,

             Le Directeur régional de l’alimentation
                  de l’agriculture et de la forêt,

signé
                   Pascal AUGIER
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